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Numéro/
repère Nom Importance

PROCÉDURE OPÉRATIONNELLE STANDARDISÉE

4.5 Distribution des aliments Obligatoire

REGISTRES

R-1

R-B

R-R

Registre de vérification

Registre de formation

Registre des rations utilisées à la ferme

Obligatoire

R-2

R-3

Registre d’incidents

Demande d’action corrective 

Ordonnances du vétérinaire détenteur  
d’un droit de pratique

Obligatoire,  
le cas échéant

R-U Liste de contacts d’urgence
Fortement 
recommandé

RENVOIS DANS CETTE PARTIE :

 POINT DE CONTRÔLE CRITIQUE
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PARTIE 4.5
DISTRIBUTION DES ALIMENTS

CETTE PARTIE S’APPLIQUE SEULEMENT AUX SITES  
QUI N’ONT PAS DE MOULANGE À LA FERME.

EXIGENCES

1. La POS sur la distribution des aliments (POS 4.5) doit être complétée et doit comprendre les éléments suivants :

a. Le protocole.

b. Les mesures en cas de déviation (ce qui doit être fait lorsqu’un problème survient).

c. Les mesures de vérification. 

2. La POS sur la distribution des aliments (POS 4.5) doit être mise en œuvre adéquatement.

Pour vous faciliter la tâche, un modèle de la POS sur la distribution des aliments (POS 4.5) vous est proposé.

JUSTIFICATION

a. Il importe de respecter les mesures pour s’assurer que les aliments médicamenteux, qu’ils aient 
ou non une période de retrait, soient mélangés et donnés seulement aux porcs ciblés afin d’éviter 
le risque que des porcs mis en marché contiennent des résidus de médicaments.

b. Ces mesures permettent de garantir que les silos qui contiennent des aliments médicamenteux 
exigeant une période de retrait sont vidés, avant d’être remplis avec des aliments non 
médicamenteux pour alimenter les porcs destinés à l’abattoir afin de s’assurer que les périodes 
de retrait sont respectées, et ainsi réduire le risque de contamination croisée.

ORIENTATION

a. Peu importe si les aliments sont livrés à la ferme ou fabriqués sur place, une inspection visuelle devrait être faite 
afin de s’assurer que les rations appropriées sont acheminées aux bonnes unités de production et aux bons silos.

b. Il est recommandé de s’assurer que les silos soient vidés avant d’être remplis  
avec de nouveaux aliments. Documentez le moment où les silos sont vidés.

c. Il est recommandé de tenir un Registre de séquençage pour les camions transportant des aliments fabriqués à la ferme.

d. Il est recommandé de tenir un Registre de séquençage pour les camions de livraison des aliments fabriqués à la 
ferme dans le but d’éviter la contamination entre des aliments non médicamenteux et des aliments médicamenteux.

e. Il est recommandé de remplir un Registre d’incidents lorsque :
i. Un prémélange ou un aliment complet médicamenteux livré n’a pas le bon dosage.
ii. Le mauvais produit est livré.

f. Il est recommandé que tous les employés aient accès à une liste de contacts d’urgence à jour.



MODULE 4
PARTIE 4 .5

ALIMENTATION ET EAU 
DISTRIBUTION DES ALIMENTS 2018

[4-5] 3

 QUESTIONS D’AUDIT

Numéro 
de la 

question
Questions d’audit et interprétation

Vérification

Conforme
Non-

conformité 
mineure

Non-
conformité 

majeure

Non-
conformité 

critique
S.O.

Q4.5.1

Vérifiez que la POS sur la distribution des aliments 
comprend tous les éléments exigés :

a. Le protocole.

b. Les mesures en cas de déviations qui décrivent  
ce qui doit être fait lorsqu’un problème survient.

c. Les mesures de vérification.

Tous les éléments exigés sont énumérés  
dans la POS 4.5 Distribution des aliments.

Validations complète et partielle :

›› POS 4.5 Distribution des aliments

La POS sur la distribution des aliments comprend-elle :

a. Le protocole avec toutes les exigences  
du programme PorcSALUBRITÉ?

b. Les mesures en cas de déviations qui décrivent  
ce qui doit être fait lorsqu’un problème survient?

c. Les mesures de vérification?

Q4.5.2

Vérifiez que la POS sur la distribution des aliments 
est mise en œuvre adéquatement en s’assurant 
qu’elle comprend tous les éléments exigés en :

a. Comparant le Registre des rations utilisées  
à la ferme et les bons de livraison des aliments  
pour assurer que les aliments sont livrés dans  
le silo approprié et distribués aux bons porcs.

Validations complète et partielle :

›› R-B : Registre de formation
›› R-R : Registre des rations utilisées à la ferme
›› R-1 : Registre de vérification
›› R-2 : Registre d’incidents
›› R-3 : Demande d’action corrective
›› Bons de livraison des aliments
›› Ordonnances du vétérinaire
›› Observations (validation complète 
seulement)
›› Entrevues

La POS sur la distribution des aliments a-t-elle  
été mise en œuvre adéquatement?

S.O. = sans objet; POS = procédure opérationnelle standardisée
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EXEMPLES DE DEGRÉS DE CONFORMITÉ

CONFORME

›› La POS est complète et mise en œuvre adéquatement. 

›› Tous les registres sont complets et à jour.

NON-CONFORMITÉ MINEURE Échéancier : 60 jours

›› Certains éléments ne sont pas écrits ou manquent à la POS et aux registres.

NON-CONFORMITÉ MAJEURE Échéancier : 30 jours

›› La POS n’est pas disponible.

›› Les registres ne sont pas disponibles.

›› Il existe des preuves que certaines déviations n’ont pas été corrigées (p. ex., l’administration  
d’un traitement au mauvais groupe de porcs et aucune action corrective n’a été mise en œuvre.)

›› Certains éléments de la POS ne sont pas mis en œuvre.

NON-CONFORMITÉ CRITIQUE Échéancier : 24 heures

›› L’abattoir a détecté des résidus de médicaments dans la viande sans préavis du gestionnaire du site. 

›› L’abattoir a avisé le coordonnateur provincial PorcSALUBRITÉ | PorcBIEN-ÊTRE de la présence de résidus de médicaments.




